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Le droit à l’éducation pour tous les enfants, quel que soit leur 

handicap, est un droit fondamental. L’école inclusive vise à assurer 

une scolarisation de qualité pour tous les élèves de la maternelle au 

lycée par la prise en compte de leurs singularités et de leurs besoins 

éducatifs particuliers. 

La scolarité des enfants, quelle structure ?  Pour quel âge ? 

 Animé par la MDPH :  

Maison Départementale des Personnes Handicapées 

(Ouvert à tous, sur inscription jusqu’au 10 mai 2022) 

 

 

La scolarisation des enfants  

en situation de handicap 
 

RENCONTRE  

AVEC LA MDPH 

Vendredi 13 mai : 9h30-11h00 à l’AGORA  
 


